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Luxembourg, le 16 mars 2023 
 
Circulaire n° 2023-037 
 

Circulaire 
aux administrations communales 

 
 

Objet : Elections communales du 11 juin 2023 – Remplacement de formulaires 
 digitaux 

 
 
Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 
 
En annexe de la présente, vous trouvez des formulaires en « writable PDF », adaptés en raison de 
difficultés techniques et d’interprétation. 
 
Les nouveaux formulaires 2MP, 3MP, 4MP et 7P remplacent ainsi les versions précédentes transmises 
par la circulaire n°2023-027. 
 
Sur la plateforme électronique « Elections communales 2023 » (SharePoint), ces formulaires ont été 
remplacés. 
 
Pour toutes informations complémentaires, je vous saurais gré de bien vouloir vous adresser à l’équipe 
en charge de la coordination des élections communales :  

Hotline Gemengewalen 2023 : tél. 247-74600 

Courrier électronique :   gemengewalen@mi.etat.lu 

 
Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, l’assurance de ma parfaite 
considération. 
 
 

La Ministre de l’Intérieur 
 

 
 

Taina Bofferding 
 

 
Annexes : 4 Formulaires 

mailto:gemengewalen@mi.etat.lu

	Circulaire




ELECTIONS COMMUNALES


Commune de ____________________________________________


 


___________________________________________, le _______________________________


Madame / Monsieur ________________________________________________


à _____________________________________________________________________________


Président•e du ________________ bureau de vote


de la commune de __________________________________________________


J’ai l’honneur de vous informer que vous êtes nommé•e président•e du ____________________ bureau de vote 


de notre commune pour les élections du _____________________________________ .


Je vous prie en conséquence de bien vouloir remplir, dans les délais légaux, les devoirs vous imposés 


en exécution de l’art. 60 de la loi électorale, concernant la désignation des assesseur•e•s, assesseur•e•s- 


suppléant•e•s, du/de la secrétaire ainsi que l’information du/de la président•e du bureau principal sur la 


composition de votre bureau.


Le/La président•e 


du bureau principal de la Commune,


«Art. 60.- Vingt jours au moins avant l’élection, le président de chaque bureau désigne les membres de son bureau, y compris autant d’assesseurs 
suppléants qu’il y a d’assesseurs, ainsi que le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint appelés à assister les membres effectifs de son 
bureau.


Toutefois, onze semaines au moins avant la date des élections, les présidents des bureaux principaux des circonscriptions constituent ces 
bureaux en en désignant les membres ainsi que le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint selon la procédure et les règles définies au 
présent article et aux articles qui suivent du présent chapitre.


Dans les quarante-huit heures de la désignation des assesseurs, des assesseurs suppléants, du secrétaire et, le cas échéant, du secrétaire 
adjoint, le président de chaque bureau les informe par lettre recommandée et les invite à remplir leurs fonctions aux jours fixés. En cas d’em-
pêchement, ils doivent aviser le président dans les quarante-huit heures de la réception de la lettre qui les informe de leur désignation. Le président 
procède alors à leur remplacement.


Quinze jours avant la date des élections, les présidents des bureaux de vote sont tenus de notifier au président du bureau principal de la com-
mune la composition de leur bureau. Ils dressent à cet effet un tableau renseignant les nom, prénoms, nationalité, profession et domicile du président, 
assesseurs, assesseurs suppléants et secrétaire; les assesseurs et les assesseurs suppléants y figurent selon l’ordre de leur désignation.


En cas d’élections législatives et/ou européennes, le président du bureau principal de chaque circonscription électorale désigne les assesseurs 
et assesseurs suppléants parmi les électeurs de sa circonscription. La désignation des assesseurs et assesseurs suppléants se fait dans les condi-
tions et selon les modalités prévues à l’alinéa 2 du présent article. Le président les remplace en cas d’empêchement par des personnes choisies 
parmi les électeurs de sa circonscription.


(Loi du 8 mars 2018) 


«Les membres des bureaux de vote et les témoins ainsi que les secrétaires et les secrétaires adjoints qui sont électeurs de la commune, votent 
dans le bureau où ils sont appelés à remplir leurs fonctions.»


Form. 2MP
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		Commune: 

		Lieu: 

		DateField1: 

		madamemonsieur: 

		à: 

		president: 

		communede: 

		du: 










ELECTIONS COMMUNALES


Commune de ____________________________________________


Recommandé


 


___________________________________________, le _______________________________


Madame / Monsieur ________________________________________________


à _____________________________________________________________________________


J’ai l’honneur de vous informer que pour les élections du _______________________________ vous avez été désigné•e 


comme :


* assesseur•e


* assesseur•e - suppléant•e


* secrétaire


* secrétaire adjoint•e (uniquement pour les communes de plus de 15.000 habitants, art. 58, al. 2)


auprès du _________________ bureau.


Je vous prie de bien vouloir vous présenter au local afférent le jour prévu pour les élections à  


7.00 heures. (art. 67)


Le/La Président•e du ________________ bureau,


* à biffer les mentions superflues.


Art. 58. «Chaque bureau électoral se compose d’un président et de quatre assesseurs qui sont les membres effectifs du bureau électoral. Ces 
membres effectifs sont assistés par un secrétaire.


Toutefois dans les communes de plus de 15.000 habitants, le bureau principal se compose d’un président et de six assesseurs.


Ces membres effectifs sont assistés par un secrétaire et un secrétaire adjoint.»


(Art. 60, alinéa 3) «Dans les quarante-huit heures de la désignation des assesseurs, des assesseurs suppléants, du secrétaire et, le cas échéant, 
du secrétaire adjoint, le président de chaque bureau les informe par lettre recommandée et les invite à remplir leurs fonctions aux jours fixés. En cas 
d’empêchement, ils doivent aviser le président dans les quarante-huit heures de la réception de la lettre qui les informe de leur désignation. Le pré-
sident procède alors à leur remplacement.»


Art. 67 Sans préjudice des dispositions de l’article 59 et du 5ième alinéa de l’article 60, nul ne peut être président, assesseur, assesseur suppléant 
ou témoin s’il n’est électeur de la commune, sachant lire et écrire. Nul ne peut être secrétaire, secrétaire adjoint ou calculateur s’il n’est électeur dans 
une commune luxembourgeoise, sachant lire et écrire.


Dans aucune élection, ni les candidats, ni leurs parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusivement, ni les titulaires d’un mandat électif 
 national, européen ou communal, ne peuvent siéger comme président, secrétaire, secrétaire adjoint, assesseur, assesseur suppléant, témoin ou 
calculateur d’un bureau électoral. Lorsque le président d’un bureau principal reçoit la candidature d’un parent ou d’un allié jusqu’au deuxième degré 
inclusivement, il se fait immédiatement remplacer dans ses fonctions pour la suite des opérations électorales.


Les président et assesseurs d’un bureau de vote ne peuvent être parents ou alliés jusqu’au deuxième degré inclusivement.


Les membres des bureaux de vote, le secrétaire et, le cas échéant, le secrétaire adjoint se réunissent au moins une heure avant l’ouverture des 
locaux de vote afin de garantir le bon déroulement des opérations électorales.


Le président du bureau s’assure, avant le commencement du scrutin, en les interpellant individuellement, qu’aucune des personnes appelées à 
siéger au bureau ne contrevient aux prohibitions énoncées à l’alinéa 2 ci-dessus. Il s’assure ensuite, en les interpellant individuellement, qu’aucun des 
assesseurs n’est parent ou allié au degré prohibé ni du président lui-même, ni d’un autre assesseur du bureau. Il en est fait mention au procès- 
verbal.»


Form. 3MP
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		Commune: 

		Lieu: 

		DateField1: 

		madamemonsieur: 

		à: 

		auprèsdu: 

		DateField2: 

		president: 










ELECTIONS COMMUNALES


Commune de ____________________________________________


 


___________________________________________, le _______________________________


Madame / Monsieur ________________________________________________


Président•e du bureau principal de la commune


de ___________________________________________________________________________


J’ai l’honneur de vous informer en exécution de l’art. 60 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003 


que le _______________________ bureau est composé comme suit:


Mme/M.  __________________________________________________________________________________________  président•e,


Mmes/MM. 1.  _______________________________________________________________________________________


 2.  ______________________________________________________________________________________


 3.  ______________________________________________________________________________________


 4.  ______________________________________________________________________________________  assesseur•e•s,


Mme/M.  __________________________________________________________________________________________  secrétaire,


Mmes/MM. 1.  _______________________________________________________________________________________


 2.  ______________________________________________________________________________________


 3.  ______________________________________________________________________________________


 4.  ______________________________________________________________________________________  assesseur•e•s-suppléant•e•s.


Le/La Président•e du _______________ bureau de vote,


Form. 4MP
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		Commune: 

		Lieu: 

		DateField1: 

		madamemonsieur: 

		de: 

		quele: 

		mme: 

		a: 

		b: 

		c: 
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		secretaire: 

		secretaireadj: 
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		f: 

		g: 

		du: 










Form. 7 P


Commune ___________________________________________________


Elections communales du ________________________________


Déclarations de candidature


 (1) Les électeurs/•trices soussigné•e•s(2) de la commune _________________________________________________________


 (1) Le/La soussigné•e(2), membre du conseil communal de la commune ________________________________________________________ ,


 (1) présente pour les élections communales du _________________________________________ se déroulant dans la commune de


 (1) _________________________________________________________________________ la liste des candidat•e•s suivante sous la dénomination (3)


 (1) _________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ .


 (1) Les électeurs/•trices soussigné•e•s(2) désignent, parmi eux/elles, comme mandataire pour déposer la liste


 (1) M./Mme _______________________________________________________________________________________________________


 (1) Les candidat•e•s de la liste désignent comme mandataire pour déposer la liste


 (1) M./Mme _______________________________________________________________________________________________________


 (1)  (1) candidat•e de la liste.


 (1)  (1) conseiller/•ère communal•e présentant.


_____________________________________________________________________ 


(Signature)


(1) Cocher la case qui convient.


(2) Chaque liste est à présenter soit par 50 électeurs/•trices, soit par un membre sortant ou en fonction du conseil communal.


(3) Dans le cas où des listes différentes portent des dénominations identiques, les mandataires sont invité•e•s à établir les distinctions 
nécessaires.







A1. – Tableau des électeurs/•trices présentant la liste des candidat•e•s
(voir remarques ci-dessous)


No 
crt Nom et prénoms Profession Domicile 


(localité et rue) Nationalité Signature


1


2


3


4


5


6


7


8


9


10


11


12


13


14


15


16


17


18


19


20


21


22


23


24


25


26


27







No 
crt Nom et prénoms Profession Domicile 


(localité et rue) Nationalité Signature


28


29


30


31


32


33


34


35


36


37


38


39


40


41


42


43


44


45


46


47


48


49


50


A2. – Signature du/de la membre du conseil communal 
présentant la liste des candidat•e•s


M./ 
Mme Nom et prénoms Profession Domicile 


(localité et rue) Nationalité Signature







B. – Liste des candidat•e•s et réception des candidatures
(voir remarques ci-dessous)


Les candidat•e•s figurant sur la liste ci-dessous déclarent par leur signature accepter la candidature présentée 
et ne pas la retirer.


M./ 
Mme Nom et prénoms Profession Domicile 


(localité et rue) Nationalité Signature







1 °  Les nom et prénoms sont à écrire de manière complète.


2° Chaque candidat•e n’a le droit de figurer que sur une seule liste.


3°  Une liste ne peut comprendre un nombre de candidat•e•s supérieur à celui des conseillers/•ères à élire dans 
la  commune.


4°  Chaque liste doit être déposée au moins soixante jours avant l’élection, c’est-à-dire au plus tard le 
______________________________________ avant 18 heures au bureau principal de vote de la commune.







C. – Dépôt de la liste des candidat•e•s et désignation des témoin•te•s


La liste ci-dessus a été déposée le ____________________________________ à _______________ heures par le/la mandataire désigné•e 


 ci-avant, Mme/M. __________________________________________________________________________, aux mains du/de la président•e du bureau 


 principal de vote. Le/La mandataire déclare en même temps:


 (1) ne désigner aucun•e témoin•te.


 (1) désigner les électeurs/•trices ci-après comme témoin•te•s et témoin•te•s-suppléant•e•s.


Le/La mandataire, Le/La président•e du bureau 
principal de vote,


________________________________________________________ ________________________________________________________


(1) Cocher la case qui convient.







Liste des témoin•te•s désigné•e•s
(pour chaque bureau de vote, le/la mandataire peut désigner un/une témoin•te et un/une témoin•te-suppléant•e)


No crt Nom et prénoms Domicile (localité et rue)
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